
CEREMONIE DE COMMEMORATION DU GENOCIDE ARMENIEN DE 1915 

NEVERS, 24 AVRIL 2020

Depuis le 29 janvier 2001, c’est par la solennité et la valeur d’une loi de la République que
la France reconnaît publiquement le génocide arménien de 1915. Cette loi reconnaît une
vérité, elle énonce des faits établis depuis longtemps par les historiens. 

Désormais, en application du décret publié le 10 avril 2019, la date du 24 avril est inscrite au
calendrier républicain comme celle de la commémoration annuelle du génocide arménien de
1915.

L’instauration de cette journée de commémoration résulte de l’engagement de la France à
reconnaître et à faire reconnaître ce génocide pour ce qu’il a été : un crime contre l’humanité
et contre la civilisation, qui appartient à notre mémoire commune et à celle de l’humanité. 

Se  souvenir,  c’est  mener  un  combat  pour  la  vérité.  Rappeler  que  le  24  avril  1915,
600 Arméniens furent  déportés,  puis  pour la  plupart  assassinés,  marquant  le  début d’un
génocide qui fera un million et demi de morts.

En ce jour, c'est la mémoire de tous ces morts que nous honorons. C’est aussi l’occasion
pour la République de dire sa reconnaissance à tous ces enfants d’Arménie, devenus filles et
fils  de  France,  qui  ont  contribué  par  leur  travail  à  la  reconstruction  de  notre  pays  au
lendemain de la Seconde guerre mondiale.

Nous ne devons rien oublier des meurtres, assassinats, de tout le sang versé, nous ne devons
rien oublier du passé si l’on souhaite se tourner vers l'avenir. La mémoire doit permettre de
rassembler, de surmonter les clivages et les préjugés.

Le combat contre ces atrocités,  ce n’est  pas seulement un combat d’hier,  c’est  aussi  un
combat d’aujourd’hui et de demain pour nos enfants. Ce combat universel est porté  depuis
plusieurs décennies par des voix courageuses qui œuvrent au nécessaire travail de mémoire,
de dialogue et de réconciliation entre Turcs et Arméniens. 

J’invite chacun d’entre nous à faire vivre ce dialogue, cette fraternité, en France, en Arménie
ou ailleurs. Pour que prime un message d’avenir, un message de justice contre la haine, la
violence et l’intolérance.


